
Situation de 
harcèlement 

présumée
Signalement à 

l'équipe ressource de 
l'établissement

Entretien avec 
l'élève cible

Intimidation harcèlement

Alerte au chef 
d'établissement

Mise en place du Protocole 
National

Mesures de protections pour la 
cible &

Sanctions pour les harceleurs

Mise en place de la MPP *
Et entretiens avec la famille de l'élève cible

Transmission de l'information aux 
équipes éducatives et pédagogiques

Entretiens avec les intimidateurs 
présumés et témoins

Nouvel entretien avec la cible quelques jours 
après le premier entretien pour évaluer les 

effets de la MPP

Nouvel entretien avec les présumés 
intimidateurs

réussite

Échec de la MPP après deux semainesFin de la situation 
d'intimidation
Rester vigilant

( pas de sanction )
*Méthode de Préoccupation Partagée
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